
 בס״ד

 

Maison digne de Chabat. 
Rav Z.A Shtiglitz (Métikoute Hachabat) 

 

Au Traité Chabat 25B il est rapporté au nom de 

Rav Nah’man Bar Rava au nom de Rav : l’allumage 

des lumières du Chabat est obligatoire, se laver 

les mains et les pieds est une mitsva ; quelle est 

cette mitsva ? Rav Yéhouda dit au nom de Rav : 

voici le comportement de Rabi Yéhouda bat Ilaï, 

tous les vendredis il se lavait le visage les mains et 

les pieds à l’eau chaude, il se vêtit de beaux 

vêtements et ressemblait à un ange ! 

Tous les vendredis veille de Chabat, on pouvait 

voir le Gaon Griz de Brisk zal assis sur son balcon 

juste à l’entrée de Chabat et attendait la venue du 

Chabat, comme le stipule le Rambam (Chabat 2), 

comme s’il allait accueillir l’arrivée du roi ! 

Au traité Chabat 119A il est rapporté Rav 

Nah’man faisait des bons dans la maison, comme 

une personne qui attend fortement un bon ami 

qui doit arriver dont il a très envie de revoir. 

Le Sefer H’assidim écrit : l’homme doit préparer le 

Chabat avec beaucoup de zèle comme s’il se 

préparait à recevoir chez lui une reine ou une 

mariée ! Il serait certainement très heureux et très 

honoré de les accueillir et sans relâche il 

s’investirait grandement pour être à la hauteur de 

la tâche. Avons-nous plus grand que le Chabat 

qui est mariée et reine, alors à fortiori qu’il faut 

que les préparatifs soient à la hauteur ! 

Le Eliyahou Zouta rappelle que Chabat ressemble 

au olam haba, par conséquent il faut nettoyer la 

maison et préparer des mets à hauteur du olam 

haba !  

Rav H’aïm Shmulevits zal écrit que le satan vient 

perturber les demeures le vendredi après-midi et 

y faire résider la discorde et la mésentente.  

 

La demeure du satan c’est la discorde même !  

Or le Chabat est synonyme de repos, paix et 

sérénité, alors pour brouiller ce chalom le satan 

vient le vendredi après-midi pour créer la zizanie. 

On peut expliquer ce phénomène par le fait que 

Adam avait fauté veille de Chabat, par conséquent 

le vendredi est un moment où le satan se sent fort 

et crée des tensions dans les foyers pour que la 

colère et la mésentente règnent. Le Sefer 

H’assidim dit encore qu’il vaut mieux manger des 

légumes le jour de Chabat et créer une ambiance 

d’amour avec sa femme et ses enfants – c’est ainsi 

qu’on honore le Chabat, plutôt que de préparer 

des mets fins et connaître la fâcherie ! Le Zohar 

dit que celui qui se met en colère le jour de 

Chabat il active le feu du guéhinom. Par 

conséquent le Rav H’ida zal écrit : le vendredi il 

faut contenir son yetser hara afin d’éviter toutes 

querelles et investir grandement dans le chalom. 

 

 

 

Kidouch - Rav Y. Zilberstein chalita 

(Simh’a Babaït) écrit : des rescapés de la Shoa 

ont témoigné que les émotions fortes ressenties 

au moment de la récitation du Kidouch le 

vendredi soir ont été les éléments qui leur ont 

permis de conserver leur judaïsme, par leurs 

mérites ils ont réussi à traverser les horreurs des 

camps et de rester fort dans leur foi en D’IEU !   

 

 

 

  
 

Horaires Chabat Kodech Nice : Vendredi 25 Novembre 2016 / 24 h’echvan 5777 Allumage des Nérote 16h39 

Samedi 26 novembre 2016 / 25 h’echvan 5777 sortie de Chabat 17h44, Rabénou Tam 17h52 

’’Oneg Chabat’’ diffusé par  

Yéchivat Torat H’aïm C.E.J. Nice 



 

Je tiens à rappeler que les articles de 
Halah’a qui vous sont proposés ont pour 

seul but de sensibiliser le lecteur à 
découvrir la pratique du Chabat dans le 
moindre détail des comportements – il 

convient bien évidemment de suivre son 
Rav et de l’interroger sur la bonne 

conduite à suivre. La halah’a étant un 
domaine qui englobe de  

nombreux détails et la marche à suivre 
peut différer en fonction des nuances  

dans les situations… 
 

Boîte de conserve à effet chimique   
Rav David Yossef (Halah’a Béroura) 

 
Un aliment totalement cuit recouvert d’un 
élément chimique qui a pour effet de réchauffer 
l’aliment lorsqu’on y verse de l’eau, il convient 
d’user de sévérité de ne pas réchauffer de la sorte 
le jour de Chabat.  
Le Richon Letsion Rav Yitsh’ak Yossef chalita écrit 
(Yalkout Yossef Chabat III page 156) à propos des 
boîtes de conserve à effet chimique, c’est-à-dire 
qu’en ouvrant la boîte l’aliment chauffe 
instantanément, il faut rappeler tout d’abord qu’à 
part la question de ‘’cuire’’ il y a la question de 
savoir si le jour de Chabat on a le droit d’ouvrir 
les boîtes de conserves de tout genre ? Nous 
traiterons ici uniquement de ce qui est du 
réchauffement de l’aliment :  
1) si l’aliment réchauffé n’atteint pas un degré de 
chaleur dit ‘’yad solédète bo’’ (environ 40 degrés) 
on a le droit d’ouvrir cette boîte,  
2) si l’aliment réchauffé atteint par cet effet le 
degré de ‘’yad solédète bo’’ a) si c’est un aliment 
sec et complètement cuit on a le droit d’ouvrir la 
boîte et de réchauffer ainsi l’aliment, b) si 
l’aliment contenu n’est pas complètement cuit et 
l’effet de l’ouverture de la boîte va achever la 
cuisson ou si c) l’aliment contenu est 
majoritairement composé d’un liquide on n’aura 
pas le droit ‘’midérabanan’’ (par interdit des 
Sages) d’ouvrir ces boîtes le jour de Chabat. 
Toutefois pour un malade même s’il n’est pas en 
danger il sera autorisé d’ouvrir cette boîte de 
conserve à effet chimique. 
Le Gaon Rav Moché Shternbuh’ chalita (Téchouvot 

Véhanagot III-106)est d’avis également que si 
l’aliment cuit ainsi c’est interdit, par contre s’il ne 
fait que réchauffer c’est autorisé… 
 

 
 

Bénédiction d’un père rachâ 
Rav C. Lewinstein (Oumatok Haor Chabat) 

 
Il est de coutume que le père bénisse ses enfants 
tous les vendredis soirs (certains ont l’habitude 
que la maman bénisse également ses enfants). 
Cette bénédiction commence par les propos 
tenus par notre père Yaakov lorsqu’il bénit son fils 
Yossef à travers ses petit-fils, Efraïm et Ménaché 
‘’Que D’IEU te place tel Efraïm et Ménaché’’.  
On trouve dans la Tora une autre bénédiction 
d’un père envers ses enfants, moins connu ! Dans 
le livre de Béréchit 32-1 la Tora raconte « et Lavan 
se leva tôt le matin, il embrassa ses enfants et les 
bénit ». 
Le Sforno explique : nos Sages au traité Méguila 
15A nous conseillent de ne jamais négliger la 
bénédiction récitée même par un simple ! La Tora 
nous raconte que Lavan bénit ses enfants, et que 
cette bénédiction a toute son importance, 
effectivement la bénédiction du père envers ses 
enfants provient du plus profond de son être et 
elle a de l’effet par le biais du ‘’tselem élokim’’ du 
bénisseur ! 
Rav Guédalya Ayzman zal fait remarquer 
l’ampleur de cette idée : il s’agit là de Lavan un 
homme impie, d’une bassesse sans égale ! Et, la 
Tora nous dit qu’un père qui bénit ses enfants, 
tout mauvais soit-il, sa bénédiction trouve sa 
source dans l’âme profonde et elle a de l’effet – 
elle reste la bénédiction du père avec toutes ses 
qualités !  

 

 
 

Affaire à signer - (Rabi H’aïm) 
 

Un homme s’est présenté chez le Maître Rabi 
H’ayim Kanievski chalita et lui demande : je dois 
signer une affaire, j’ai deux propositions l’une 
provenant d’un homme qui respecte le Chabat et 
l’autre d’une personne qui ne respecte pas le 
Chabat cependant la deuxième est plus 
intéressante que la première, laquelle dois-je 
choisir ? Sans hésitation le Maître lui répondit : 
signe avec celui qui respecte le Chabat… ! 


